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"ASSOCIATION DES ABONNÉS"
Tous les Rapporteurs du Budget des P. T. T. ont tenu compte des Reven-dications de l'Association.

Un groupe des Abonnés, VAssociation des Abonnés au Téléphone, est nécessaire.
Rapport de M. Marcel Sembat, 1904.

Les Délégués des Abonnés au Téléjjhone doivent remplir les fonctions de conseil et de contrôle,
sans lesquelles les meilleures réformes risquent d'avorter.

Rapport de M. Charles Dnmont, 4910.
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DES ABONNES AU TELEPHONE ^

NOTRE ANNUAIRE

Notre Annuaire/ des abonnés au
téléphone de la région de Paris, qui a
paru au commencement du mois, a
obtenu un vif succès parmi nos adhé-
rents, qui nous ont su gré de ce nou-
vel effort accompli par notre Associa-
tion dans l'intérêt général.

Nous avons voulu prouver que l'in-
dustrie privée — même avec les
moyens limités dont dispose une
association sans caracière commercial
comme la nôtre — pouvait arriver à
publier en janvier un Annuaire à jour
des abonnés au téléphone — ce que
l'administration n'a pu faire depuis de
longues années.

Notre Annuaire paraîtra tous les
ans à la même époque et sera toujours
distribué gratuitement à nos adhé-
rents.

M. de Montebello président de la Com-
mission du tarif téléphonique. — Les
travaux de la Commission.

La première réunion.
A la suite de la réunion du Comité consul-

tatif du 13 décembre au ministère du Com-
merce, la Commission du tarif téléphonique
s'est constituée.

Se sont fait,inscrire comme membres :
Les présidents des Chambres de Commerce

de Lyon, Nancy, Lille, le Havre et Paris ;
MM. Picard, de Montebello, Schwob, Pau-

ron, P. Forsans, Melle Pinetles,MM. Bouchard,
Gustave Dubar.

Le bureau a été ainsi formé :
M. de Montebello, président ; M. Pauron,

vice-président ; Melle Pineltes, secrétaire.

Après discussion il a été décidé que les
réunions mensuelles auraient lieu à 4 heures
du soir, le samedi précédant la réunion géné-
rale du Comité. Une seconde réunion aura lieu
le lundi suivant (deuxième lundi de chaque
mois) vers 9 heures 1/2 du malin, immédia-
tement avant la réunion générale.

La première réunion aura lieu en février.
Les réunions du samedi se tiendrontau sous-
secrétariat des P. T. T. ; celles du lundi au
ministère du Commerce.

Comme méthode de travail il. a été décidé,
d'accord avec M. Bouchard, que l'administra-
tion soumettrait aux membres de la Com-
missions ses vues, tant sur la question du
tarif téléphonique que sur d'autres questions
téléphoniques. M. de Montebello fera de son
côté aux membres de la Commission un ex-
posé écrit de ces questions, afin qu'ils puissent
se faire une opinion avant les réunions.

***

Les commentaires de la presse.
Nous remercions les journaux qui ont bien

voulu souligner en cette circonstance le rôle
de l'Association des abonnés au téléphone.
Voici à ce sujet ce qu'a écrit le Gaulois :

« Nous avons rendu compte, hier, de la pre-
mière séance du Gomtié consultatif des postes,
télégraphes et téléphones au ministère du Com-
merce, où figurent les représentants les plus
autorisés du monde commercial. Ajoutons que
ce comité a été institué à la suite de la longue
et active campagne qu'a menée l'Association
des abonnés au téléphone. Aussi est-ce justice
si les membres du Comité consultatif ont élu
le marquis de Montebello président de la Com-
mission des téléphones. »

A
La Liberté a interviewé M. de Montebello :

Lorsque l'Association des abonnés au télé-
phone se constitua, en 1904, pour protester
contre l'arbitraire administratif et qu'elle bran-
dit, au nom du public, l'étendard de la légitime
révolte, qui eût cru que,' sept ans plus lard,
cette même administration repentante viendrait
faire appel, pour se réformer elle-même, à
l'appui et aux lumières de la jeune Association
qui avait si courageusement dénoncé sa rou-

] tine ?
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C'est pourtant aujourd'hui chose faite. Non
seulement le marquis de Montebello, le zélé
président de l'Association, a été appelé par le
sous-secrétaire d'Etat à siéger au Comité consul-
tatif des P. T: T., mais celui-ci s'étant
divisé en cinq grandes commissions, la com-
mission des téléphones, à l'unanimité, a choisi
aussitôt pour président M. de Montebello, en
rendant ainsi hommage à l'activité et à la
compétence dont il a fait preuve pour défendre
les intérêts des abonnés et pour réclamer — et '

obtenir parfois — les réformes téléphoniques
nécessaires.

Ceci est d'autant plus remarquable que la
commission comprend des personnalités de
valeur, comme les présidents des Chambres de
commerce de Paris, Lyon, Lille, Nancy, Le
Havre, et M. Bouchard, directeur de l'exploi-
tation téléphonique.

Nous avons félicité M. de Montebello, en lui
demandant ses impressions et ce qu'il comptait
faire avec ses collègues de la commission.

« Mon impression est bonne, nous dit-il.
L'Administration semble bien disposée : il faut
en profiter pour hâler l'exécution des réformes
en cours — créations de nouveaux bureaux,
amélioration du service interurbain, batterie
centrale intégrale — et en obtenir d'autres,
comme l'abaissement du tarif.

» La commission porte officiellement le nom
de « commission du tarif téléphonique » ; le
sous-secrétaire d'Etat nous a saisis de la ques-
tion du tarif, et c'est cette importante réforme,
capitale pour l'avenir du téléphone, que nous
allons d'abordétudier. M. Bouchard nous sou-
mettra ses vues, et de mon côté je ferai aux
membres de la commission un exposé écrit de
la question, afin qu'ils puissent se faire une
opinion avant la prochaine réunion.

» Mais il est déjà entendu que nous ne nous
bornerons pas à l'étude de celte question ;
l'administration nous laisse la plus grande lati-
tude et, en outre des réformes qui nous sont
soumises comme celle du tarif, nous prépare-

rons des voeux que le Comité consultatif discu-
tera, et votera, s'il y a lieu, en séance plénière.

» Le sous-secrétaire d'Etal nous a assuré,

par avance, qu'il tiendraitle plus grand compte
de ces voeux et qu'il s'efforcerait de donner
satisfaction aux légitimes revendications du
public. »

N'est-ce pas un signe du temps qu'une

exploitation d'Etal doive faire appel, pour se
réformer, au concours des initiatives indivis
duelles et des associations privées?

LA RÉFORME
TÉLÉPHONIQUE

Le programme de M. Chaumet
M. Chaumet a exposé dernièrement à un de

nos confrères son programme de la réforme
téléphonique. Le Sous-Secrétaire d'Etat espère
arriver à la réorganisation du réseau de Paris
et à l'adoplion de la conversation taxée avec
seize millions de crédits. Peut-être est-il un
peu optimiste dans ses prévisions.

Après avoir déclaré que le téléphone est son
grand souci, M. Chaumet poursuit :

« Je voudrais pouvoir donner à Paris et au
pays entier l'instrument idéal de ses affaires
et de sa commodité. En juillet dernier, j'ai
déjà obtenu 14 millions de crédits pour six
bureaux en construction. Gutenbergsera évacué
cette année, et le service interurbain installé à
la rue des Archives. Je déposerai, d'ici à quel-
que temps, un nouveau projet de loi complé-
tant le nouveau réseau téléphonique parisien ;
il me permettra d'accueillir tous les nouveaux
abonnés et d'inaugurer le régime de la « con-
versation taxée. » Ne croyez pas que je deman-
derai des sommes énormes ; je suis peut-être
ambitieux, mais je ne voudrais pas dépasser le
chiffre de trente millions en tout. Bemarqucz
que presque la moitié m'a été accordée.

» Pour les lignes de province, je rencon-
trais jusque-là un sérieux obstacle dans la for-

me de la collaboration financière des chambres
de commerce. Désormais elles ne feront plus
d' « avances », mais fourniront des « fonds de
concours » : simple artifice de comptabilité
qui facilitera la lâche de l'Etat.

» Nos réseaux sont trop locaux ; il faut mul-
tiplier les circuits inlerdépartementaux et inter-
nationaux. Il est intolérable qu'on attende ici
deux heures pour avoir une communication
avec Bordeaux, ou trois heures avec Londres.
Je n'admets pas que l'attente dépasse un
quart d'heure dans tous les cas.

» Le projet de loi que je soumettrai pro-
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posera une réorganisation d'ensemble. Quand
j'ai besoin de 53 multiples pour installer en
province, on m'en accorde 3 ! Eh bien, qu'on
me laisse contracter un emprunt, au moyen
d'obligations à court terme, par exemple, afin
de couvrir les dépenses de premier établis-
sement ; c'est le procédé naturel, commercial,
et je puis vous dire que le ministre des
finances n'y trouve pas d'inconvénient.

» Vous voyez qu'il y a « du pain sur la
planche » pour 1912, conclut l'actif M. Chau-
met ; et je vous assure qu'il n'en manquerait
point pour 1913 ; mais je ne formerai point
de pensées téméraires car si l'avenir n'appar-
tient à personne, il appartient encore moins
aux sous-secrétaires d'Etat... »

LlfllFIIiiiniHIJIlI
Un voeu du Conseil général de la Seine

On sait quelles justes plaintes soulève le
fonctionnement défectueux du téléphone dans
la banlieue parisienne.

Au Conseil général de la Seine, M. Molinié
s'est fait l'écho des revendications des abon-
nés et à fait adopter le voeu suivant par le
Conseil, après en avoir ainsi justifié la te-
neur :

M. Molinié. — Messieurs, vous savez com-
bien les services téléphoniques de banlieue
fonctionnent imparfaitement et soulèvent de
protestations de la part des commerçants, des
industriels,et en général de tous ceux qui sont
obligés d'y avoir recours.

On nous a répondu bien des fois que cette
situation n'était pas plus mauvaise en banlieue
qu'à Paris ou qu'en province et qu'elle parti-
cipait simplement à un état général défec-
tueux dans tout le pays. C'est bien possible;
cependant il y a, à l'insuffisance des commu-
nications téléphoniques en banlieue, des causes
locales facilement modifiables et qu'il est utile
de signaler.

C'est d'abord l'insuffisance des circuits re-
liant chacune des villes de banlieue à Paris.
Il n'y a vraiment pas assez de lignes de départ
et d'arrivée pour le nombre d'affaires qui sont
traitées en banlieue et pour le nombre des
communications qui y sont demandées. Je

pourrais vous en citer de nombreux exemples.
Aussi n'est-il pas rare qu'aux heures d'af-
fluence, c'est-à-dire le matin vers dix heures
et dans l'après-midi de tous les jours, nous
soyons obligés d'attendre une heure ou deux
une simple communication avec Paris.

C'est ensuite l'état défectueux des installa-
tions des fils sur les poteaux télégraphiques.
En certains lieux, les fils sont détendus et ils
se touchent par le grand vent ou par le frôle-
ment des branches.

Quand il arrive un accident qui amène la
rupture de quelques fils, l'Administration cen-
trale apporte vraiment trop de délais à donner
des ordres pour leur réparation.

Toutes ces causes ont des effets déplorables
sur nos circuits surchargés.

Enfin, une troisième raison qui nous a été
signalée de l'imperfection des services télé-
phoniques en banlieue, c'est le changement in-
cessant du personnel dans les bureaux télé-
phoniques des communes suburbaines.

Il n'y a en grande partie dans nos bureaux
qu'un personnel de passage et trop souvent
composé avec des unités imcomplètemenl
exercées.

Nos postes de banlieue ne sont point des
postes de début et nous souffrons de l'instabi-
lité du personnel téléphonique comme nous
souffrons par ailleurs de l'instabilité de beau-
coup de nos fonctionnaires locaux.

Messieurs, je vous propose, au nom de plu-
sieurs de nos collègues de banlieue, de vouloir
bien émettre à ce sujet le voeu suivant comme
protestation contre l'insuffisance de nos ser-
vices téléphoniques:

« Le Conseil général,
« Emet le voeu :

« Que le nombre des circuits reliant les
communes de la banlieue à Paris soit aug-
menté ;

« Que les fils soient retendus, souvent véri-
fiés et réparés avec célérité en cas de rup-
ture ;

« Que le personnel des bureaux téléphoni-
ques de banlieue jouisse d'une plus grande
stabilité. »

Adopté.
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Une proposition de M. Jousselin. — Le
téléphone dans le Bois. — Pour la
surveillance et la sécurité des pro-
meneurs.
Le téléphone pénètre partout. Voici qu'on

parle de l'installer dans les bois, pour la sécurité
des promeneuis. Et naturellement — à tout
seigneur tout honneur — on commence par
le Bois de Boulogne.

Celte innovation originale vient d'être
demandée par M. Jousselin, conseiller muni-
cipal, dans son rapport sur le Bois : il réclame
la création, dans le Bois, d'un réseau télépho-
nique pour laquelle est prévue une dépense de
39.000 francs.

La surveillance du Bois de Boulogne est
exercée par un nombre de gardes devenu
notoirement insuffisant et qui, par une ano-
malie au moins étrange, est inférieur à celui
d'il y a quarante ans. Ce service se trouve, en
oulre, à chaque instant, entravé par la diffi-
culté des communications rapides entre les
divers points des 872 hectares que comprend
la promenade.

Les rares gardes chargés de veiller à la
conservation du Bois et à la sécurité des pro-
meneurs se trouvent actuellement isolés et
dans l'impossibilité d'en référer rapidement à
leurs chets immédiats, en cas d'accidents ou
d'incidents graves. Il n'existe pas de poste de
police permettant au chef de service d'être
tenu constamment au courant de ce qui se
passe dans toute cette étendue et de faire ren-
forcer, au besoin, la surveillance à certains
moments de la journée et sur certains points.

En attendant que les disponibilités budgé-
taires permettent d'augmenter d'une façon
importante l'effectif des gardes, il est indispen-
sable, dès maintenant, de leur faciliter leur
tâche et d'améliorer l'organisation de ce service
de police, aussi nécessaire pour le public que
pour la conservation du Bois lui-même.

Cette amélioration peut être obtenue facile-
ment en créant une liaison rapide par télé-
phone entre les différentes parties de la pro-
menade et en installant un poste central de

gardes, servant de poste central téléphonique
pour le réseau privé à établir, et relié en
même temps au réseau de Paris.

C'est, du reste, ce qui existe depuis long-
temps à la préfecture de police, où tous les
postes de gardiens de la paix sont reliés entre
eux et à la préfecture par une ligne télégra-
phique spéciale, comme les commissariats sont
reliés léléphouiquement, sans passer par le
réseau, à la direction de la police municipale.

Le projet présenté par l'administration com-
prend l'installation de irente-cinq appareils
téléphoniques à placer soit dans les bâtiments
(postes de secours, logements, bureaux), soit
extérieurement, sur les murs des constructions
existantes et, dans ce cas, protégés par une
armoire en tôle de fer et fermant à ciel. Il
comporte, en outre, l'installation du poste
central et du bureau du contrôleur de surveil-
lance à proximité de la Conservation et au
centre de la fréquentation et du mouvement.

Pour payer ses impôts par la poste
Les dispositions officielles

On a beaucoup parlé du mandat-contribu-
tions qui donne désormais aux contribuables le
droit d'acquitter leurs impôts par la voie pos-
tale, au lieu de faire la queue aux guichets
des percepteurs.

Nous croyons être utiles à nos lecteurs en re-
produisant ci-dessous les dispositions officielles
qui régissent la matière.

Décret du 25 juin 1911, autorisant les contri-
buables à acquitter les contributions direc-
tes et les taxes assimilées dans les bureaux
de poste.

Article premier. — Les contributions direc-
tes et les taxes assimilées peuvent être ac-
quittées dans les bureaux de poste au moyen
d'un mandai spécial appelé mandat-contribu-
tions. Le reçu de la poste est libératoire s'il est
délivré en échange d'un mandat-contributions
régulièrement établi.

Ne sont pas réclamés au contribuable les
frais des actes de poursuite signifiés à une datç
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postérieure à celle du mandat qui solde la
tdette exigible.

Art. 2. — Le ministre des finances et le mi-
nistre des travaux publics, des postes et des
télégraphes sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui
sera inséré au Journal Officiel et au Bulletin
des Lois et qui entrera en application le 1er
janvier 1912.

Fait à Paris, le 25 juin 1911.

Instruction relative à la mise en service
du mandat-contributions

Dispositions générales

Tous les établissements postaux de France
et d'Algérie, qui émettent des mandats paya-
bles à domicile, ainsi que les contrôleurs des
services mari limes postaux embarqués sur les
paquebots-poste, participent à l'émission des
mandais-contributions. Les recettes auxiliaires
et les distributions auxiliaires n'émettent pas
les mandats de l'espèce dont le montant excède
300 francs.

Remise des formules au public

Les formules servant à l'établissement des
mandats-contributions sont tenues à la dispo-
sition du public, aux guichets de tous les bu-
reaux ouverts à ce service, et chez tous les
comptables directs du Trésor (trésoriers-payeurs
généraux, receveurs particuliers des finances
et percepteurs).

Les facteurs ruraux en sont également pour-
vus.

Droit à percevoir

Les mandats-contributions sont passibles ;
de la taxe d'affranchissement applicable aux
lettres ordinaires, soit 0 fr. 10 (loi de finances
du 8 avril 1910, art. 44).

Et du droit de commission fixé par la loi
du 4 avril 1898, article 1er (art. 1149 de l'ins-
truction générale).

Etablissement des mandats

En raison de la nature spéciale des rensei-
gnements qui doivent figurer sur les mandats-
contributions, les préposés n'ont pas à inter-
venir dans la rédaction de ces titres.

Dépôt d'un mandat-contributions

Dès qu'un mandat-contributions lui est re-
mis, l'agent du guichet s'assure qu'il ne pré-
sente ni ralure ni surcharge, même approuvées.
Il vérifie, ensuite, si l'adresse du percepteur
ainsi que toutes les indications que comporte
la partie gauche du recto de la formule ont bien
été portées ; il doit, autant que possible, faire
compléter ces indications, mais il n'a pas à en
contrôler l'exactitude.

Lorsqu'un mandat-contributions présente
des ratures ou surcharges, le titre est détruit
sans formalités, et l'expéditeur est, invité à en
établir un nouveau.

Récépissé

Le récépissé détaché du carnet n° 1406 bis,
qui est délivré en échange d'un mandat-contri-
butions régulièrement établi, est libératoire
pour le contribuable. En conséquence, l'agent
d'émission doit obligatoirement désigner lui-
même, sur ce récépissé, le percepteur destina-
taire. Il doit également s'assurer que l'em-
preinte du timbre à dale, qu'il a apposée, est
lisible et, dans le cas contraire, il répète la
date à la main en là faisant suivre de son visa.

Avis de paiement non admis

Les demandes d'avis de paiement concer-
nant des mandats-contributions ne sont pas
admises.

Remboursement à l'expéditeur

L'expéditeur d'un mandat-contributionspeut
en obtenir le remboursement, tant que le titre
n'a pas quitté le bureau d'émission ou le bu-
reau d'attache si le mandat a été émis par une
recette auxiliaire. Le remboursement n'a lieu
qu'après restitution du récépissé qui doit êlre
annexé au mandat remboursé.

Lorsque le mandat a quitté le bureau d'é-
mission, la demande de remboursement n'est
plus recevable.

Comme pour les mandats-poste ordinaires
(Instr. gén. art. 1149), le droit de commission
est acquis au Trésor, au moment du dépôt des
fonds et par le seul tait de l'établissement des
titres.

Paris le 15 novembre 1911.
GH. CHAUMET.
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Les communications téléphoniques
avec l'Angleterre

Un nouveau câble téléphonique ayant été
établi entre la France et l'Angleterre, depuis
le 25 décembre 1911, des conversations peu-
vent être échangées notamment entre Paris et :

a) Bedlbrt, Bradfort, Blackburn, Hastings,
Merthyr-Tydwil,Newcastle onTyne, Newhavcn,
Portsmouth, Plymouth, Swansea (taxe 10 fr.
par 3 minutes) ;

b) Aberdeen, Dundee, Edimbourg, Glasgow,
Greenock, Perth (taxe 12 fr. par 3 minutes).

Il est actuellement procédé à des expérien-
ces dans le but de déterminer les villes de
France autres que Paris auxquelles le bénéfice
de cette mesure pourra être étendu.

Les communications téléphoniques
avec l'Espagne

Au le>" janvier dernier a été inauguré le ser-
vice téléphonique entre la France et l'Espagne.

Des communications téléphoniques peuvent
être désormais échangées entre Paris et Saint-
Sébastien, Port-Bou, Irun (taxe 4 fr. 75 par
3 minutes de conversation) ; Madrid, Barcelone,
Tarragone (taxe 6 francs par 3 minutes de
conversation). Les taxes des conversations
échangées entre neuf heures du soir et sept
heures du matin en été ou huit heures du ma-
tin en hiver sont fixées aux trois cinquièmes
du tarif du jour, soit 2 fr. 85 pour les trois pre-
mières, et 3 fr. 60 pour les trois autres.

Enfin, une taxe plus réduite est applicable,
sous certaines conditions, aux communications
établies sous le régime de l'abonnement. Toute-
fois, l'administration espagnole ne pourra pro-
visoirement admettre les communications di-
rectes avec les postes de ses abonnés, et ceux-
ci devront se rendre aux cabines publiquespour
y échanger des communications.

Un service d'appel qui fonctionne entre les
villes françaises et espagnoles admises à parti-
ciper au service téléphonique permet d'ailleurs

à toute personne désireuse de converser d'une
de ces villes françaises avec un correspondant
en Espagne de l'informer de l'heure approxi-
mative à laquelle elle demandera la communi-
cation. La taxe de cet avis d'appel est fixée au
quart de la taxe de jour.

Pour accélérer le tri des lettres
Une idée très intéressante pour accélérer le

tri des lettres, est lancée par le Journal des
Postes.

Le nombre des correspondances va crois-
sant sans cesse, et le tri des lettres devient
une lâche tellement considérable, que si un
événement interrompt les opérations il devient
difficile de se remettre au courant.

Pour simplifier les opérations, et pour em-
pêcher les fausses directions, ne serait-il pas
possible de créer des enveloppes de couleurs
différentes suivant la destination des corres-
pondances, par exemple :

Paris, roses ; France, jaunes ; Etranger,
vertes.

L'usage de ces enveloppes ne serait pas
obligatoire, s'en servirait qui voudrait, mais il
semble que les grandes administrations, com-
pagnies de chemins de fer, sociétés d'assu-
rances, banques, journaux, grandes industries,
haut commerce, les adopteraient, au grand
avantage de la sûreté et de la rapidité de la
transmission de leur courrier.

Qu'en pensent nos lecteurs?

A
Le rachat des téléphones

en Angleterre.
Le réseau de la National Téléphone Com-

pany vient d'être acquis par l'Etat anglais et
sera placé dorénavant sous la direction du
Postmaster General. Tous les employés de la
Compagnie passent au service de l'Etat. Une
assemblée extraordinaire des actionnaires sera
tenue sous peu, dans le but de voter la disso-
lution. Le Postmaster General a décidé d'avan-
cer £ 3.000.000 pour désintéresser les obliga-
taires. Le capital de la Compagnie est de
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£ 16.000.000. Ainsi le gouvernement se trouve
posséder tous les services téléphoniques du
Royaume-Uni, sauf le petit réseau municipal
de Porlsmouth.

Le martyre de l'abonné
(Humour anglais)

On vient de publier à Londres une amu-
sante caricature représentant un vieux mon-
sieur de mise correcte, mais portant des che-
veux et des ongles démesurément long^. Son
visage exprimait une patience désespérante, et
sa main retenait contre son oreille le récep-
teur d'un téléphone. En regardant de plus
près, on s'apercevait que des champignons et
des mousses avaient poussé dans sa chevelure
et que, dans la conque de ses oreilles, des
araignées avaient lissé leurs toiles. La main
demeurée libre tenait une palme jaunie et
sous cette figure lamentable on lisait : « Saint
abonné, martyr. »

Une édition française de cette caricature
serait certainement assurée d'un vif succès.

L'esprit par téléphone
Naguère figurait sur l'Annuaire officiel des

abonnés au téléphone, le nom de M. Sansa-
tout. Ce nom a disparu, el notre confrère
Excelsior nous donne à ce sujet l'amusante
explication suivante :

M. Sansatout a toujours le téléphone, mais
sous un pseudonyme, car son nom prédestiné
lui valait de trop fréquentes plaisanteries de la
part des fidèles de bridge.

Dans un cercle parisien où l'on joue beau-
coup au bridge, les partenaires avaient pris
coutume de téléphoner à tous moments au
pauvre M. Sansatout :

— Allô ! Allô !

— Allô !

— Vous êtes bien M. Sansatout?...
— Parfaitement.

— Voudriez-vous être assez aimable pour
me dire si je puis déclarer sans atout avec
deux as et trois rois?...

Ou bien :

— On déclare sans atout, dans quelle cou-
leur dois-je attaquer?...

Le malheureux, au bout du fil, rageait, pes-

tait, raccrochait l'appareil. Mais rien n'y fai-
sait. Quelques jours ou quelques heures plus
tard, la facétie recommençait.

Et M. Sansatout en perdait le sourire. Il a
préféré changer de nom au téléphone.

Ingénieurs et Techniciens

L'article suivant de la France Postale sur la
nécessite de remplacer des ingénieurs à tout
(aire par des techniciens spécialisés, correspond
trop aux idées que nous avons souvent exprimées
pour que nous ne le reproduisions pas :

L'Administration a besoin de spécialistes :
l'unité que l'on promène indifféremment du
guichet postal au téléphone, au Hughes, puis
au Baudot, existe encore, mais devient l'oiseau
rare ; le chef doit être toujours spécialisé.
Nous classerons donc les candidats en deux
groupes : administrateurs et techniciens.

Aux uns et aux autres, nous demanderons
des notions générales (rédaction sur un sujet
classique, rédaction sur une question de géo-
graphie industrielleet économique). Des futurs
administrateurs nous exigerons, en outre,
quelques notions de droit civil, d'économie
politique, de comptabilité commerciale et
financière.

Les futurs techniciens seraient interrogés
sur les mathématiques, la physique, la chimie,
la mécanique et la technologie industrielle. Le
programme serait, à peu près, celui des cours,
que les diverses Universités ont créés, un peu
partout, pour préparer aux études techniques
industrielles. Il n'est pas indispensable que les
agents techniciens soient des mathématiciens
transcendants; la formule anglaise, ingénieur
praticien, suffit à notre ambition.

Comment les candidats se prépareraient-ilsà
ce concours? L'Administration n'a pas à s'en
préoccuper autrement que de la préparation
actuelle à l'Ecole.

Si nous estimons qu'elle doit à ses meilleurs
agents l'enseignement professionnel, nous
avons la ferme conviction que les notions
générales professées dans les écoles d'ensei-
gnement public, doivent être acquises par les
candidats soit avant d'entrer dans les cadres,

1 soit pendant leurs premières années de service
l et pendant leurs loisirs.
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Ce concours d'admission aux Ecoles pro-
vinciales serait ouvert à tous les agents et
sous-agents de 26 à 30 ans, comptant cinq
années de services effectifs.

Que l'on ne s'étonne pas si les matières pro-
fessionnelles ne trouvent pas leur place dans
ce programme : leur tour viendra. Ce qui doit
être tout d'abord exigé des candidats, c'est
l'intelligence native, les connaissances élémen-
taires, « l'aptitude à comprendre » : l'instruc-
tion générale doit avoir été préalablement
acquise ; le « métier » s'apprend avec le
temps.

Administrateurs et Techniciens
Que faut-il entendre par « administrateur »

et par « technicien » ?
L'administrateur est le sous-chef de section

à la poste, le receveur de bureau composé,
l'inspecteur postal.

Parmi les techniciens on rangera le sous-
chef de section du télégraphe ou du téléphone,
le chef de centre et l'inspecteur technique.

Et les ingénieurs? Les ingénieurs, nous
estimons qu'on peut les supprimer presque
complètement.

Il existe actuellement, dans l'Administra-
tion, 16 ingénieurs en chef. Qu'on veuille bien
rechercher quels travaux nécessite l'inter-
vention logique de tant d'hommes possédant
des connaissances aussi étendues que 1rs Poly-
techniciens. Quels sont les techniciens qui
jusqu'à ce jour, ont apporté d'importants per-
fectionnements aux appareils et aux lignes
télégraphiques? Ce sont les Baudot, Picard,
Queinnec, Dubreuil, Godfroy, L^salère, Les-
tienne, Munier, Meyer, Robichon, Carrât,
Monloriol, Faivre, etc...., tous d'anciens com-
mis, des agents sortant du rang. Quels sont les
inventeurs qui ont fait progresser le téléphone?
La Société des Téléphones, les maisons Aboi-
lard, Thomson, l'Association des ouvriers en
instruments de précision, d'autres Sociétés
privées, et, aussi, quelques agents de l'Admi-
nistration tels que les Anizeau, Tallendeau,
Gaucher, Marty..., simples inspecteurs.

il RAPPORT

ii IL MLIHIBII

Le budget des P. T. T. — L'opinion du
rapporteur de la Chambre

sur les réformes téléphoniques
Le budget des P. T. T. a été discuté et voté

très rapidement à la Chambre en fin de session.
Mais il nous a valu un intéressant rapport de
M. Dalimier, qui a traité avec toute l'ampleur
qu'elle mérite la question téléphonique.

Le rapporteur s'est montré très sévère pour
l'incapacité et l'imprévoyance de l'administra-
tion, comme on le verra dans les extraits qui
vont suivre. On se rendra compte également
que M. Dalimier est d'accord avec l'Association
des abonnés au téléphone sur les principales
réformes à effectuer. N. D. L. R.

L'incapacité de l'administration
C'est seulement aujourd'hui que l'Adminis-

tration se décide à constater officiellement qu'il
y a des imperfections dans son organisation.
Cet aveu tardif est l'indice d'une situation ex-
trêmement tendue, car il n'est pas dans les
habitudes des bureaux de reconnaître spontané-
ment qu'ils ont pu commettre des erreurs.

Il convient de ne pas les blâmer outre me-
sure d'avoir consenti cet aveu ; car il serait
désirable qu'un courant de confiance s'établisse
entre le Parlement et l'Administration : tout le
monde y gagnerait.

Quoi qu'il en soit, il appert qu'on a fait un
mauvais choix pour le diamètre des fils ; qu'on
a établi, sur les anciens poteaux, sans modifier
la longueur des portées, un nouveau système
d'armement, très ingénieux, mais qui aurait
normalement dû entraîner un remaniement
préalable des lignes primitives.

L'Administration a fait preuve, ou d'une in-
différence coupable, ou d'une incapacitéabsolue.
Elle reconnaît, avec sérénité, qu'il faudra du
temps et de l'argent pour atténuer les résul-
tats de cette accumulation d'erreurs ; en atten-
dant, la crise s'accentuera ; le service ira de
mal en pis, et la carte à payer s'enflera de plus
en plus.
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Il existe un comité technique chargé des
études relatives aux détails de construction
des lignes ; il serait intéressant de savoir si la
situation lui a été signalée dès que les premiè-
res difficultés ont surgi et de connaître les avis
qu'il a pu émettre.

Nous n'avons pas eu le temps de nous ren-
seigner à cet égard, mais nous signalons la
situation pourque nos successeurs,ou la Cham-
bre si elle le juge utile, dirigent leurs recher-
ches de ce côté lorsque l'Administration la sai-
sira des demandes de crédits dont elle nous
menace.

La situation précaire du réseau général a
une origine que l'Administration nous indi-
que. Quels sont les auteurs responsables de
cette situation? Les progrès de la science élec-
trique ne permellaient-ils pas de prévoir les
difficultés que l'on constate maintenant ? Y a-
t-il eu négligence personnelle d'un ou plusieurs
chefs de service ? Ou bien n'est-ce pas encore
là un résultat d'un vice d'organisation, une
conséquence du principe de la division du tra-
vail et des responsabilités poussées à l'extrême,
appliqué même aux bureaux de l'Administra-
tion centrale ? Avec une pareille organisation,
il suffit d'écrire une correspondance de trois
lignes au moment opportun pour mettre sa res-
ponsabilité à couvert. Mais les efforts ne sont.
pas coordonnés, on n'aboutit à aucun résultat
pratique, on perd beaucoup de temps et, fina-
lement, on impose des charges supplémentai-
res aux contribuables déjà mécontents d'être
mal servis à titre d'abonnés.

Aucun plan pour l'avenir
Après avoir fait ressortir l'avantage de la con-

versation taxée, M. Dalimier a demandé à l'Admi-
nistration quel était son plan pour l'application
de cette'réforme. Voici la réponse :

« L'Administration a déjà envisagé l'appli-
cation du régime de la conversation taxée dans
les villes de plus de 80.000 habitants. La
réalisation du projet exige au préalable des
remaniements des locaux et des extensions
importantes des réseaux et des installations
actuellement en service, mesures que les cré-
dits inscrits normalement au budget n'ont pas
jusqu'ici permis d'effectuer.

« En ce qui concerne le nouveau tarif, qui
serait appliqué dans les réseaux en question,

l'Administration est d'avis d'adopter un taux
d'abonnement en principal qui serait variable
avec le nombre d'abonnés dans le réseau.

« C'est sur ees bases que seront établies les
propositions qu'elle soumettra, le moment
venu, à l'étude du minisire des finances. Les
échelons du tarif pourraient être les suivants :
de 1 à 500 abonnés, de 500 à 1.500, de 1.500
à 3.000, et au-dessus de 3.000 abonnés.

« Quant à la quotité de l'abonnement en
principal dans chaque échelon, elle devra être
déterminée avec la double préoccupation de
faciliter l'accroissement de la clientèle, tout en
assurant au Trésor des produits nets sensible-
ment équivalents à ceux qui résultent de l'ap-
plication du régime forfaitaire actuel. »

Une fois de plus, l'Administration s'est
tenue dans la réserve diplomatique que lui
ont reprochée souvent les rapporteurs des bud-
gets précédents. Sans doute, « l'application du
régimede la conversation taxée à Paris exigerait
des travaux de construction, de remaniement
et d'installation. » C'est une chose d'autant
plus connue que c'est le prétexte continuelle-
ment mis en avant pour expliquer l'inertie
administrative. L'argument n'est pas sans
valeur : et il permet surtout de faire retomber
sur le Parlement la responsabilité de l'état de
choses existant.

Mais, pour cette raison môme, le Parlement
aurait, semble-t-il, au lendemain du jour où
il a consenti un crédit de plus de 11 millions
pour l'amélioration du réseau de Paris, le
droit de connaître les intentions de l'Adminis-
tration afin de se rendre compte si les travaux
qui vont être entrepris seront compatibles,
dans quatre ou cinq ans, avec les besoins du
service. L'Administration a-t-elle la notion de
ce que doivent être les remaniements, les
constructions nouvelles dont la réalisation est,
parait-il, indispensable ? A-l-elle une concep-
tion très nette des méthodes qu'elle emploiera
pour rattacher les abonnés à conversations
taxées ? Les travaux dont elle a fourni le pro-
gramme à l'appui du projet de loi 944 seront-
ils tous intégralement nécessaires dans la for-
me prévue, dans ce délai de quatre ou cinq
années ? Ne demandera-l-on pas au Parle-
ment de nouveaux crédits pour modifier les
installations à peine mises en service ?
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C'est une éventualité que la réponse ambiguë
faite à votre rapporteur permet de redouter. A
mions, ce qui est possible,que l'Administration
n'ait aucun plan, aucune idée des travaux
à faire, aucune conception du nouveau
réseau à réaliser, ce qui, étant donnée sa mé-
thode de travail, ne laisserait pas espérer l'avè-
nement du régime tant souhaité par la clien-
tèle, existante ou éventuelle, du téléphone,
avant de nombreuses années.

La réforme du tarif.
Le système à paliers.

M. Dalimier préconise le système à paliers (ou
système forfaitaire gradué) qui a toujours été
réclamé par l'Association des abonnés au télé-
phone :

Le système d'abonnement forfaitaire avec
maximum de conversations se prêle d'ailhurs
à un certain nombre de combinaisons et,
entre autres, à celle connue sous le nom de
système à paliers.

Supposons qu'au-dessous d'un chiffre an-
nuel de 4.000 communications, par exemple,
on amène l'abonné de Paris sur un multiple
d'un des grands bureaux centraux, et que, par
conséquent,on lui retire le bénéfice de l'abon-
nement à conversations taxées, il serait arbi- '
traire de lui imposer un abonnement corres-
pondant à 8.000 communications, si son trafic
ne doit pas atteindre ce chiffre. S'il est rationnel
et équitable que l'abonné paye suivant l'usage
qu'il fait du téléphone, il est non moins logique
et juste qu'il n'acquitte pas «un taux d'abonne-
ment en disproportion avec le nombre des
communications qu'il échange.

Rien ne s'opposerait à ce que l'abonnement
forfaitaire ne comporte une gradation, par
exemple de 1.000 en 1.000, ou de 2.000 en
2.000 communications, avec un tarif propor-
tionnel.

Les « petits abonnés » auraient, avons-nous
dit, la faculté de contracter sous le régime des
conversations taxées. Mais, là encore, il y aurait,
intérêt pour tous, administration et clientèle,
à appliquer le système dit de la « conversation
taxée, avec minimum de conversations » ac-
quitté par avance. Il importe, pour la bonne
marche du service téléphonique, que les opé-
rations d'établissement d'une communication
soient le plus simples possible. Toute opéra-

tion de comptabilité, toute inscription, quelque
réduite fût-elle, constitue une gêne, et par suite
un retard, dont la répétition influe sur le ren-
dement d'un bureau central pris dans son
ensemble.

Or, si le régime de la conversation taxée a
demultiples avantages, il entraîne fatalement
avec lui cet inconvénient grave : la nécessité
d'une comptabilité. Si toutes les conversations,
sans exception, doivent être taxées une à une,
la comptabilité est compliquée, le service
moins rapide. Par suite, le rendement de
chaque téléphoniste est moindre, il faut plus
de personnel, l'exploitation est plus onéreuse,
et, partant, l'abonnement doit être plus cher.

Si, au contraire, le nombre moyen de com-
munications que peut échanger normalement
un « petit consommateur » du téléphone
échappe à la taxation, cet inconvénient est
évité et l'abonnement peut être fixé à un taux
abordable, ce qui est, en définitive, le résul-
tat cherché.

Par extension, cette organisation pourrait
s'appliquer aux grandes villes de province,
car il n'est pas indispensable de considérer
comme une règle immuable, comme un prin-
cipe intangible l'existence d'un seul bureau
central par réseau.

Quel devrait être, dans ces conditions, le taux
de l'abonnement? Nous nous garderons bien
d'indiquer un chiffre, car les éléments d'appré-
ciation exacte nous font défaut. Il serait indis-
pensable de dégager, en premier lieu, le mon-
tant des dépenses engagées, tant en matériel
de postes qu'en construction de lignes, et de
déterminer la valeur des immeubles ou frac-
tions d'immeubles occupés par les locaux
exclusivement affectés au téléphone Celte ven-
tilation doit être faite sérieusement, et si nous
n'avons pas voulu imposer à l'Administration
un travail qu'elle aurait dû exécuter trop hâti-
vement pour q"ue les résultats en puissent êlre
acceptés sans contrôle, nous ne pouvons que
l'inviter à l'établir le plus rapidement possible,
ce qui doit être faitaveclaplus grande sincérité,
si l'on veut enfin aboutir à une réforme sérieuse
et définitive.

L'adoption du régime de l'abonnement à
conversations taxées dans les grandes villes
aura pour conséquence d'amener l'Adminis-
tration à une revision complète des détails de
ses tarifs. C'est ce qui résulte de sa réponse
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même, puisqu'il entre dans ses intentions de
créer des échelons de tarifs proportionnels au
nombre des abonnés.

Cette revision est désirable, car la com-
plexité de ses tarifs décourage les abonnés et
les agents. Plus de simplicité s'impose. Le ser-
vice d'ailleurs ne peut qu'y gagner.

Automatique et semi-automatique
Nous avons demandé à l'Administration de

nous renseigner sur ses intentions au sujet de
l'ulilisalion éventuelle de tel ou tel système ;
elle nous a fait connaître son avis en ces ter-
mes :

« Le téléphone automatique a, désormais,
fait ses preuves. L'opinion est cependant en-
core partagée sur les mérites respectifs des di-
vers systèmes, ainsi que l'ont montré les dis-
cussions du dernier congrès technique.

« L'Administration a l'intention de s'enga-
ger prudemment et progressivement dans la
voie de l'automatique, en l'appliquant succes-
sivement dans divers réseaux de province.
Pour chaque installation, il serait, bien enten-
du, tenu compte des résultats acquis précé-
demment, de la façon dont le public français
apprécierait ce nouveau mode de communica-
tion, et, enfin, des derniers progrès accomplis
dans cette branche encore nouvelle de la télé-
phonie.

« Les sacrifices de matériel encore utili-
sable devront toujours être aussi faibles que
possible.

« Il résulte de ce qui précède que, pour
Paris, la question, ne peut pas encore se poser
à l'heure actuelle.

« Il faut attendre l'essai étendu et probant
de l'automatique en France. 11 est fort pro-
bable qu'à cemoment, l'automatique fonction-
nera à l'étranger dans les réseaux d'une impor-
tance comparable à celle de Paris et qu'ainsi
la transformation, s'il y alieu, pourra s'accom-
plir avec un minimum de risques.

« En 1912, l'Administration va installer
l'aulomatique à Nice pour desservir l'ensemble
du réseau de cette ville.

« Les crédits dont elle pourradisposersur le
budget ne permettront pas de pousser plus loin
l'expérience, mais il sera très désirable que
des ressources nouvelles soient accordées par
le budget de 1912 et les suivants pour per-

mettre de nouveaux essais tant dans les villes
que dans les campagnes à rattacher par auto-
matiques à ces dernières. »

Le système semi-automatique auquel il n'est
fait aucune allusion serait-il d'ores et déjà
écarté par l'Administration ?

Des éludes récentes et qui paraissent sérieu-
sement documentées tendraient cependant à
lui attribuer, dans aucun cas, une réelle supé-
riorité sur le système purement automatique.
Des éludes comparatives pourraient, semble-
t-il, être utilement tentées à ce point de vue,
et nous nous plaisons à penser que l'Adminis-
tration ne manquera pas d'y procéder.

Contre les incendies
La fréquence des incendies dans les bureaux

téléphoniques appelle tout particulièrement
l'attention sur une proposition formulée par
M. l'inspecteur breveté Winterer en vue de
l'utilisation, sous une pression convenable, de
l'anhydride carbonique pour leur extinction.

Un dispositif étudié par ce fonctionnaire et
l'utilisation d'un joint parfaitement étanche
imaginé par un constructeur de Nancy doivent
permettre d'entrer inmédiatement dans la pé-
riode des essais.

A Travers îa Pressa

Le téléphone Douai-Paris
Du Matin, dans l'intéressante rubrique « On

réclame » :

Les relations téléphoniques entre Douai et
Paris sont extrêmement difficiles ; un seul fil
relie ces deux villes, el ce fil est fréquemment
interrompu, par suite de circonstances diver-
ses. La population industrielle et commerciale
de la région de Douai se plaint sans cesse de
cet état des choses, mais ses plaintes restent
lettre morte.

Et cependant, les abonnés ont des droits
qu'ils ignorent encore.

Deux fils téléphoniques devraient depuis
deux ans relier Douai à Paris. Le deuxième fil

a été payé à l'Etat par la chambre de com-
merce, il y a. deux ans déjà, et, chose bizarre,
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grâce à une opération fictive dite de trésorerie,
ce deuxième fil a été remboursé sur les recettes
effectuées.

Or, ce deuxième fil n'existe pas ! Ou plutôt il
a commencé d'exister, puisqu'il a été construit
jusqu'à Cambrai, mais il n'est utilisé que pour
les relations Douai-Cambrai.

Bien mieux, l'Etat vient de recevoir des
chambres de commerce de Douai et de Cam-
brai une somme de 12.000 francs pour la
construction d'un deuxième fil Douai-Cambrai.

Mais il s'est bien gardé de construire ce
deuxième fil. Il a continué, tout simplement,
à utiliser la partie construite du fil Douai-
Paris.

— Ce deuxième fil existe, s'est-il dit ; pour-
quoi le construirais-je ?

Et il a empoché les 12.000 «balles» avec
le plus grand flegme !

En attendant, Douai reste toujours avec son
unique fil Douai-Paris, et les abonnés conti-
nuent de gémir.

L'Etat a touché le prix d'un fil imaginaire,
et il a remboursé à celui qui le lui avait payé,
le prix de ce fil imaginaire sur des recettes
effectuées grâce à son « installation » !

Il est en règle. Les récriminations des abon-
nés lui importent peu.

Est-ce beau ? — MEUBCE.

I JKHDÏ lilEI 111!

Les avances des communes pourl'installation du téléphone — L'adminis-
tration condamnée

La convention par laquelle une commune, pour
obtenir d'être reliée au réseau téléphonique
général, promet a l'Etat un local, Ventretien,
etc., constitue une offre de concours pour
l exécutiond'un traoail public et il appartient
au Conseil de préfecture de reconnaître des
difficultéssoulevéespar l'exécutiondu contrat.

Lorsque la commune a, à plusieurs reprises,
présenté à l'administration des candidats à (a
gérance du bureau, conformément à ses obli-
gations, celle-ci n'a 23as ^e droit par une série
de refus systématiques d'imposer a la com-
mune un candidat de son choix.

(COMMUNE DE OÉRON)

Telles sont les conséquences juridiques qui se
dégagent d'un arrêt du Conseil d'Etat, rendu le

5 juillet dernier, en section du contentieux, sous
la présidence de M. Ooulon. Nous en détachons
ci-dessous les principaux considérants, car cet
arrêt est très important pour le développement
du téléphone dans les communes rurales.

Il va sans dire que nous approuvons entière-
ment la décision de cette haute juridiction :

Le Conseil d'Etat,
Considérant qu'il résulte de l'instruction que,

par délibération du ?7 août 1905, le conseil mu-
nicipal de Céron a décidé de demander l'établis-
sement d'une ligne téléphonique reliant la com-
mune au réseau général ; qu'à cet effet il s'est
entendu avec la Chambre de commerce de Mâcon,
qui s'est engagée dans les conditions prévuespar
la loi du 20 mai 1890, à verser en son lieu et
place, au Trésor public, la somme de 5.070 francs,
représentant les frais de construction de la ligne,
à charge par la commune de lui payer les inté-
rêts de cette somme ; que de son côté la commune
requérante s'est obligée envers l'Etat à mettre
gratuitement à sa disposition le local destiné au
fonctionnement du service téléphonique, à y faire
exécuter à ses frais les travaux d'appropriation,
ainsi que toutes les réparations qui deviendraient
nécessaires par la suite ; à prendre à sa charge
la fourniture et l'entretien du mobilier, l'éclai-
rage, le chauffage et le nettoyage du bureau ; à
présenter à l'agrément du directeur départemen-
tal des postes et des télégraphes un gérant char-
gé de la garde des appareils et son suppléant;
enfin à rétribuer directement ces agents.

...Considérantque le directeur du département
s'est refusé à agréer ces agents sans donner
aucun motif de ses refus successifs ; mais que,
par sa lettre du 10 février 1906, répondant aux
propositions du maire relatives à l'aménagement
du bureau téléphonique, il s'est exprimé en ces
termes: * Cette question sera examinée sur place,
lorsque vous aurez accepté le receveur buraliste
comme gérant » ; qu'il résulte tant de cette
lettre que des autres correspondances versées
au dossier que les refus d'agrément ainsi opposés
à la commune n'avaient d'autre but que d'im-
poser à son choix le candidat de l'administration,
et qu'ils ont eu pour effet de mettre obstacle au
droit de présentation qui appartient à la munici-
palité, en vertu de l'instruction du sous-secrétaire
d'Etat en date du Ier octobre 1901, dontle contrat
intervenu a simplement entendu assurer l'exécu-
tion ; qu'il suit de là qu'en interrompant les tra-
vaux, en l'absence de toute faute de la commune,
sous le prétexte que le maire ne lui avait pas
présenté de gérants susceptibles d'être agréés,
l'administration a violé le contrat qui la liait à
la commune de Céron, et qu'il y a lieu de con-
damner l'Etat à payer à cette dernière, à titre
d'indemnité, une somme égale au montant des
intérêts qu'elle a déjà versés et qu'elle versera à
la Chambre de commerce jusqu'au jour de l'ou-
verture de la ligne téléphonique à l'exploitation.
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CHEMINS DE FER P.-L.-M

L'Hiver à la Çôte-d'Azur

Billets d'alleret retour collectifs, 2° et 3* classes,valables
jusqu'au 15 mai 1912, délivrés, du l" octobre au 15 no-
vembre,aux familles d'au moins trois personnespar les gares
P.-L.-M.pour Gassiset toutes gares P.-L.-M. situées au delà
vers Menton. Parcours simple minimum : 400 kilomètres.
(Le coupon d'aller n'est valable que du ior Octobre au 15
Novembre 1911).

Prix : Les deux premières personnes paient le plein tarif,
la 3° personne bénéficie d'une réduction de 50 0/0, la 4° per-
sonne et chacune des suivantes d'une réduction de 75 0/0.
— Arrêts facultatifs.

Demander les billets quatre jours à l'avance à la gare de
départ.
-Des trains rapides et de luxe composés de confortables

voitures à bogies desservent pendant l'hiver les stations du
littoral,

NOTA. — II est également délivré, dans les mêmes con-
ditions, des billets d'aller et retour de toutes gares P.-L.-M.
aux stations hivernales des Chemins de fer du Sud de la
France (Le Lavandou, Cavalaire, Saint-Tropez, etc..)

Saison d'hiver à Chamonix
Sports d'hiver

Trains express de nuit, lr0 et 2° classes.
Aller : Départ de Paris : S h. 45 soir (A) — 10 h. 15 soir.

Arrivéeà Chamonix: Il h. malin — midi 30.
(A) DU 22 décembre au 11 lévrier inclus.
(Lits-salonsde Paris au Fayet-Saint-Gcrvais).
Retour: Départ de Chamonix : 2 h. 21 soir — 3 h. 39

soir (u). Arrivée à Paris : 6 h. 45 matin — 7 h. 15 malin.
(n) Du 23 décembre au 12 février inclus.
(Lits-salons du Fayet-Saint-Gcrvaisà Paris).

Hiver 1911-1912

Relations rapides entré Paris, la Suisse et l'Italie
par le Simplon

1° Express (1™ et 2" classes). Paris, Lausanne, Berne, In-
lerlaken, Milan, Gênes, à l'aller et au retour.

Aller : Départ de Paris : 8 h. 20 matin (W.-R. Paris-
Dijon, Voilures directes pour Interlaken. Milan, Venise); —
2 h. 20 soir (W.-R. Dijon-Pontarlier-L.-S W.-L. 1" classe
Paris-Milan) ; — 10 h. 05 soir (L.-S. W.-L. 1" et 2' classes
Paris-Milan, 1™ et 2» classes Calais-Milan, Dieppe-Milan,
Paris-Gènes ; L.-S. lr« et 2<= classes Paris-Berne, et, du 15
décembre au 26 février. Paris-Interlakon).

Retour: Départ de Milan: 3 h. 25 soir (W.-L. Milan-
Paris, L.-S. 1™ et 2» classes Milan-Calais, Berne-Paris, et,
du 16 décembre au 29 février, Inlerkalen-Paris ; \'° et 2e
classes Milan-Dieppe) ; — 11 h.35 soir (W.-L. Milan-Paris,
W.-R Pontarlier-Paris, 1™ et 2° classes Gênes-Paris et Ve-
nise-Paris) ; — 8 h. 05 matin (W.-R. Dijon-Paris, L.-S. 1"
et 2" classes Milan-Paris, 1" 612» classes Inteikalen-Paris).

Arrivée à Paris 7 h. matin : 2 h. 25 soir ; 11 h. soir.
2° Train de luxe quotidien Simplon-Expressentre Calais,

Paris, Lausanne, Milan, Venise et Trieste.
Du 15 décembre au 28 février ce train sera prolongé sur

Berne et Interlaken et prendra la dénomination de " Sim-
plon-Oberland-Expres ".

Départ de Paris (gare de Lyon) à 8 h.5 du soir (W.-L.
W.-R.)

.

V

Servicesdirects et rapides entre Paris (gare de Lyon),
St-Flour et Béziers, via Brioude.

Ces services sont assurés par les trains express 921 et 930
qui comportent des voitures directes de toutes classes de
ou pour Béziers.

Aller : Départ de Paris (gare de Lyon), 8 h. 15 soir, arri-
vée a StFlour : 7 h. 32 matin ; à Béziers, 3 h. 47 soir.

Retour : départ de Béziers : 9 h. 37 malin ; de St-Flour :
6 h. 02 soir. Arrivée à Paris : 4 h. 40 malin.
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